
0
ARTOiS 
MOBILITÉS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRA TI ONS 

DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 
DU COMITÉ SYNDICAL 

2024/56/DP 

OBJET: Signature du marché n"24SM04-0I « Marché de travaux de remplacement des bordures GLO sur la 
commune de Lens » 

Le Président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoria\cs et notamment son article L.5211-10 ; 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités; 

Yu le marché n°24SM04 - « Marché de travaux de remplacement des bordures GLO sur les communes de Lens 
et Liévin entre la rue Léopold-Simons (Lens) et l'avenue du maréchal Juin (Liévin)» 

Vu l'article R2l22 7 du code de la commande publique permettant l'utilisation des marchés de prestations 
similaires ; 

Vu le marché nD24SM04-0l « Marché de travaux de remplacement des bordures GLO sur la commune de Lens» 

DÉCIDE 

ARTICLE Ier: De signer le marché nQ24SM04-0l « Marché de travaux de remplacement des bordures GLO sur 
la commune de Lens » avec la société Jean Lefebvre sise 380 Rue Jean Perrin- ZI de DOUAI Dorignies BP 525 
59505 DOUAI Cedex pour un montant de 546 628.96 € HT. 

ARTICLE 2: Précise que la dépense est inscrite au budget M43 de l'exercice considéré. 

Publication le  27/08/2024

Transmission au contrôle de 
légalité le : 27/08/2024

Certifié exécutoire le 27/08/2024

Pour extrait conforme 
Lens, le 26/08/2024 

Pour le Président et par délé 
Alain DUBREUCQ 

3ème Vice- Président d'Artois Mobilités 

Cmiformérnent mU<' articles R42 I -1 el suiuants du code de Justice culmintstrattue. !a IJrésente décfsto11 fJeut Jaire l ·oiger. <lems 1111 délai de 
deux mols à compter de sa 1mbUcc1lîon. cl'ru1 recours J)Our excès de JKJw,olr dellcutt le tr1l1w1cu (l(/111(11/stratif <le Ulle. ou rl'w1 recours 
gracieux deuartl le préstclent d'Artois Mobilités c1ul disJ)ose cuors cle d<•ux mots JJOur répondre. Un silence de deux mots 1,w1I <léctsion 
tmpUclte de rrjet. Lei décision pnse. qu'elle soit (rnpllctte ou exJJresse. peut être déférée <levmit le trilmn<u acl111(r1ls1ratif de Ulle penclcutt 
wt clélat de <leux mots à compter cle su nottjlc<1tio11. 

1 REÇU EN PREFECTURE 

le 27/08/2024 
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